
67 
 

 

 

 

PROVINCE DE HAINAUT  ARRONDISSEMENT DE THUIN     COMMUNE D'ESTINNES  

 
 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL 
EN DATE DU 27 MARS 2017 

 
 

PRESENTS :  
MM TOURNEUR A. Bourgmestre, 

 ANTHOINE A., DENEUFBOURG D., GARY F., MAES J.M.**  Echevins, 
 MINON C. Présidente du CPAS 
 GRANDE C., BRUNEBARBE G., BEQUET P., DELPLANQUE J.P.,  

DUFRANE B.* , JEANMART  V.,  JAUPART A., MOLLE J.P., 
MANNA B., BAYEUL O., VANDEN HECKE J., LAMBERT S., 
MABILLE J. 

 
 
Conseillers, 

 
 

GONTIER L.M. 
*excusé 
** Entré en séance à 19H32 ς point n°7 

Directrice générale f.f. 
 

================================================================  

Le Conseil Communal, en séance publique, 
 

La Bourgmestre-Présidente, A. TOURNEUR, ouvre la séance à 19 h. 

La Bourgmestre-Pr®sidente proc¯de ensuite au tirage au sort et côest lôEchevine D. 

Deneufbourg qui est désignée pour voter en premier lieu. 

 

POINT N°1 

================================================================ 

Procès-verbal de la séance précédente (20/02/2017). 

Approbation 

EXAMEN ï DECISION 

 

DEBAT 

La Bourgmestre-Pr®sidente A. Tourneur annonce lôexamen du point 1: Procès-verbal de la 

séance précédente- Approbation - EXAMEN- DECISION 

Elle demande aux conseillers sôils ont des remarques ¨ formuler ¨ ce sujet. 

 

Le Conseiller J. Mabille informe quôil posera des questions dôactualit®. 

 

17 conseillers prennent part au vote et  DECIDENT   A LA MAJORITE PAR 14   OUI   3 
ABSTENTIONS  (JPD-OB-CG) 
 

Le procès-verbal de la séance du 20/02/2017 est admis. 

 

 

 

 

 

N° 3 

Administration ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŘΩ9ǎǘƛƴƴŜǎ |Chaussée Brunehault 232, 7120 Estinnes.  
(064/311.322  2064/341.490     | www.estinnes.be | college@estinnes.be 
 

http://www.estinnes.be/
mailto:college@estinnes.be
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POINT N°2 

================================================================ 

FINANCES/COMPTE/CV 

SITUATION DE CAISSE AU 30/09/2016 ï AVIS DU GOUVERNEUR 

INFORMATION 

 

DEBAT 

La Bourgmestre-Pr®sidente A. Tourneur annonce lôexamen du point n° 2 : SITUATION DE 

CAISSE AU 30/09/2016 ï AVIS DU GOUVERNEUR. 

Il sôagit dôune information. 

 

Le Conseiller JP Delplanque sô®tonne que ce courrier du Gouverneur dat® du 14/01/2017 

passe seulement à ce Conseil et que la situation du dernier trimestre 2016 ne soit pas encore 

connue. Il demande également des explications sur le système de sauvegarde des données et 

rappelle quôau niveau l®gal, il faut des sauvegardes ext®rieures. 

 

LôEchevine D. Deneufbourg explique quôun syst¯me de sauvegarde des donn®es a ®t®  

mis en place mais quôelle ne pourrait lôexpliquer ainsi. Les sauvegardes ext®rieures de  

la commune sôexécutent au CPAS. Elle va r®interroger lôinformaticien pour expliquer  

plus précisément le système. 

 

En ce qui concerne la dernière situation de trésorerie, la Bourgmestre-présidente  

pr®cise quôelle est ¨ la signature chez le Gouverneur. 

 

 

Vu lôarr°t® du Gouvernement wallon du 05/07/2007 portant le r¯glement g®n®ral de la 

comptabilit® communale, en ex®cution de lôarticle L1124-49 du Code de la démocratie locale 

et de la décentralisation : 

 

« § 1er. Les receveurs r®gionaux exercent leurs fonctions sous lôautorit® du gouverneur ou du 

commissaire dôarrondissement d®l®gu®. 

 

$ 2. Au moins une fois dans le courant de chacun des quatre trimestres de lôann®e civile, 

lôencaisse du receveur r®gional est v®rifi®e par le gouverneur ; il établit un procès-verbal de 

la vérification, qui mentionne ses observations, ainsi que celles formulées par le receveur, et 

est sign® par lôun et lôautre ; le gouverneur donne connaissance de ce procès-verbal au 

conseil communal. » 

 

Il est procédé simultanément à la vérification des encaisses du receveur régional pour toutes 

les communes de son ressort, ainsi que des autres encaisses publiques dont il aurait la 

charge. » 

 

PREND CONNAISSANCE 

 

Du courrier du Gouverneur du 14/01/2017 concernant la situation de caisse du 30/09/2016 : 

 

« Vu lôarticle L1124-49 du Code de la d®mocratie locale et de la d®centralisation é 

 

Vu la situation de la caisse arrêtée au 30/09/2016 par KHOVRENKOVA Ganna, Receveur 

r®gional g®rant les recettes de la commune dôEstinnes ; 
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Vu que le Receveur r®gional nôa formul® aucune remarque ; 

 

Vu les éléments susmentionnés, après avoir vérifié la concordance des chiffres avec les 

extraits bancaires, le Gouverneur de la Province de Hainaut, a pris acte de la situation de 

lôencaisse de KHOVRENKOVA Ganna, Receveur r®gional g®rant la recette de la Commune 

dôEstinnes » 

 

 

POINT N° 3 

FIN/DEP/CV  

BUDGET COMMUNAL - Exercice 2017 - Services ordinaire et extraordinaire  

RAPPORT ANNUEL accompagnant le budget de l'exercice 2017 ï Article L1122-23 du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation ï APPROBATION 

INFORMATION 

 

DEBAT 

La Bourgmestre-Pr®sidente A. Tourneur annonce lôexamen du point  n° 3 : BUDGET 

COMMUNAL - Exercice 2017 - Services ordinaire et extraordinaire  

RAPPORT ANNUEL accompagnant le budget de l'exercice 2017 ï Article L1122-23 du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation ï APPROBATION 

Il sôagit dôune information. 

 

Le Conseiller P. Bequet marque sa déception par rapport à la décision de la tutelle qui réforme 

et approuve le budget, et plus précisément au niveau de la réinscription de la recette de la 

taxe sur lôenl¯vement des d®chets m®nagers que le conseil nôa pas vot®. Il demande sôil est 

possible que le conseil revoit le règlement taxe. Il estime que le vote sur le règlement-taxe a 

®t® tronqu® car il y avait des absents. Il souhaite conna´tre lôavis des conseillers MR. 

 

La Bourgmestre-Présidente répond que ce point a déjà fait lôobjet dôun examen et de débats 

au Conseil communal ; le règlement-taxe sera discuté dans le cadre du prochain budget. 

 

 Vu la délibération du conseil communal du 19 décembre 2016 décidant : 

 1. De prendre connaissance et dôexaminer le rapport accompagnant le projet de budget de 

lôexercice 2017 en conformit® ¨ lôarticle L1122-23 du code de la démocratie locale et de la 

décentralisation 

 2. Dôapprouver : 

Á  Le budget communal de lôexercice 2017  (services ordinaire et extraordinaire) tel que 

repris ci-dessous 

  

Service ordinaire  

 

RECETTES 
  FONCTIONS  PRESTA-

TIONS 

 TRANS-

FERTS 

 DETTE  PRELEVE-

MENTS 

 TOTAL 

 009 Général 0,00 61.663,69 2.250,00 0,00 63.913,69 
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  FONCTIONS  PRESTA-

TIONS 

 TRANS-

FERTS 

 DETTE  PRELEVE-

MENTS 

 TOTAL 

 019 Dette générale  0,00   0,00 

 029 Fonds  2.057.952,00   2.057.952,00 

 049 Impôts et redevances  4.433.951,03  0,00 4.433.951,03 

 059 Assurances 0,00 0,00   0,00 

 123 Administration générale 25.050,00 152.332,14   177.382,14 

 129 Patrimoine Privé 20.000,00 0,00 28,58  20.028,58 

 139 Services généraux 0,00    0,00 

 369 Pompiers  42.650,68  0,00 42.650,68 

 399 Justice - Police 0,00 34.657,69  0,00 34.657,69 

 499 Communica./Voiries/cours d'eau 500,00 441.954,54 0,00  442.454,54 

 599 Commerce Industrie 119.634,90 217.011,56 115.912,02  452.558,48 

 699 Agriculture 3.385,00    3.385,00 

 729 Enseignement primaire 6.550,00 212.521,43   219.071,43 

 767 Bibliothèques publiques 2,00    2,00 

 789 Education populaire et arts 1.820,00 32.860,87 23.093,00  57.773,87 

 799 Cultes 0,00 0,00   0,00 

 839 Sécurité et assistance sociale 850,00 104.551,78  42.471,31 147.873,09 

 849 Aide sociale et familiale 1.500,00 97.275,38   98.775,38 

 859 Emploi 0,00    0,00 

 874 Alimentation - Eaux   0,00  0,00 

 877 Eaux usées 0,00    0,00 

 879 Cimetières et Protect. Envir. 5.200,00 47.950,30   53.150,30 

 939 Logement / Urbanisme 70.000,00 99.116,22  0,00 169.116,22 

 999 Totaux exercice propre 254.491,90 8.036.449,31 141.283,60 42.471,31 8.474.696,12 

 Résultat positif exercice propre   

 999 Exercices antérieurs  1.168.011,94 

 999 Totaux (ex. propre et antérieurs)  9.642.708,06 

 Résultat positif avant prélèvement  845.373,89 

 999 Prélèvements  126.000,00 

 999 Total général  9.768.708,06 

 Résultat budgétaire positif de l'ex.  635.822,38 
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DEPENSES 

  FONCTIONS  PERSONNEL  FONCTION-

NEMENT 

 TRANS-

FERTS 

 DETTE  PRELEVE-

MENTS 

 TOTAL 

 009 Général 0,00 1.407,50 8.190,33 61.663,69 0,00 71.261,52 

 049 Impôts et 

redevances 

 8.000,00 4.500,00 0,00 0,00 12.500,00 

 059 Assurances 16.000,00 39.000,00 625,00   55.625,00 

 123 Administration 

générale 

1.406.656,39 420.795,85 105.862,88 107.633,61 0,00 2.040.948,73 

 129 Patrimoine Privé  14.200,00 0,00 15.970,04  30.170,04 

 139 Services généraux 3.798,48 8.700,00 2.300,70 109.207,54  124.006,72 

 369 Pompiers   423.767,85  0,00 423.767,85 

 399 Justice - Police 37.881,38 450,00 667.725,14  0,00 706.056,52 

 499 Communica./Voirie

s/cours d'eau 

1.175.501,73 521.000,00 26.695,90 380.169,82  2.103.367,45 

 599 Commerce 

Industrie 

61.277,68 0,00 1.544,40   62.822,08 

 699 Agriculture  2.198,50 0,00 0,00  2.198,50 

 729 Enseignement 

primaire 

317.880,99 137.813,93 3.417,60 42.245,50  501.358,02 

 767 Bibliothèques 

publiques 

 0,00    0,00 

 789 Education 

populaire et arts 

80.482,00 66.850,00 33.645,44 26.694,78  207.672,22 

 799 Cultes  2.350,00 45.000,00 45.953,63  93.303,63 

 839 Sécurité et 

assistance sociale 

152.296,36 2.570,00 942.521,31 0,00 0,00 1.097.387,67 

 849 Aide sociale et 

familiale 

108.824,79 20.800,00 0,00   129.624,79 

 872 Santé et hygiène   250,00   250,00 

 874 Alimentation - 

Eaux 

   0,00  0,00 

 876 Désinfection/Netto

yage/Immond. 

 41.231,38 487.616,66 2.323,47  531.171,51 

 877 Eaux usées  35.000,00 0,00 2.203,75  37.203,75 

 879 Cimetières et 

Protect. Envir. 

225.238,75 24.649,97 2.535,00 7.913,19  260.336,91 

 939 Logement / 

Urbanisme 

168.933,09 65.900,00 23.193,60 24.178,86 0,00 282.205,55 

 999 Totaux exercice 

propre 

3.754.771,64 1.412.917,13 2.779.391,81 826.157,88 0,00 8.773.238,46 

 Résultat négatif 

exercice propre 

 298.542,34 

 999 Exercices 

antérieurs 

 24.095,71 

 999 Totaux (ex. propre 

et antérieurs) 

 8.797.334,17 

 Résultat négatif 

avant prélèvement 

  

 999 Prélèvements  335.551,51 

 999 Total général  9.132.885,68 

 Résultat budgétaire 

négatif de l'ex. 

  



72 
 

  

Service extraordinaire  

RECETTES  

  FONCTIONS  TRANS-

FERTS 

 INVESTIS-

SEMENT 

 DETTE  PRELEVE-

MENTS 

 TOTAL 

 123 Administration générale   200.000,00  200.000,00 

 129 Patrimoine Privé  0,00   0,00 

 139 Services généraux   0,00  0,00 

 499 Communica./Voiries/cours d'eau 324.717,50 0,00 323.223,15  647.940,65 

 699 Agriculture  0,00   0,00 

 729 Enseignement primaire 0,00 0,00 60.000,00  60.000,00 

 789 Education populaire et arts 0,00 0,00 70.000,00 0,00 70.000,00 

 799 Cultes 166.500,00  469.500,00  636.000,00 

 839 Sécurité et assistance sociale 0,00    0,00 

 849 Aide sociale et familiale 0,00    0,00 

 872 Santé et hygiène   0,00  0,00 

 874 Alimentation - Eaux 0,00    0,00 

 876 Désinfection/Nettoyage/Immond. 0,00  0,00  0,00 

 879 Cimetières et Protect. Envir. 17.500,00  0,00  17.500,00 

 939 Logement / Urbanisme 0,00 50.000,00 0,00  50.000,00 

 999 Totaux exercice propre 508.717,50 50.000,00 1.122.723,15 0,00 1.681.440,65 

 Résultat positif exercice propre   

 999 Exercices antérieurs  0,00 

 999 Totaux (ex. propre et antérieurs)  1.681.440,65 

 Résultat positif avant prélèvement   

 999 Prélèvements  488.800,37 

 999 Total général  2.170.241,02 

 Résultat budgétaire positif de l'ex.   

DEPENSES 

  FONCTIONS  TRANS-

FERTS 

 INVESTIS-

SEMENT 

 DETTE  PRELEVE-

MENTS 

 TOTAL 

 009 Général 0,00   0,00 0,00 

 123 Administration générale  270.000,00   270.000,00 

 139 Services généraux  17.000,00   17.000,00 
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  FONCTIONS  TRANS-

FERTS 

 INVESTIS-

SEMENT 

 DETTE  PRELEVE-

MENTS 

 TOTAL 

 499 Communica./Voiries/cours d'eau 0,00 866.212,42 27.383,60 0,00 893.596,02 

 599 Commerce Industrie  0,00   0,00 

 699 Agriculture    0,00 0,00 

 729 Enseignement primaire 0,00 65.000,00   65.000,00 

 789 Education populaire et arts 0,00 70.000,00   70.000,00 

 799 Cultes 5.145,00 674.500,00   679.645,00 

 839 Sécurité et assistance sociale  0,00   0,00 

 849 Aide sociale et familiale  0,00   0,00 

 876 Désinfection/Nettoyage/Immond.  0,00   0,00 

 879 Cimetières et Protect. Envir.  67.000,00   67.000,00 

 939 Logement / Urbanisme 0,00 40.000,00   40.000,00 

 999 Totaux exercice propre 5.145,00 2.069.712,42 27.383,60 0,00 2.102.241,02 

 Résultat négatif exercice propre  420.800,37 

 999 Exercices antérieurs  18.000,00 

 999 Totaux (ex. propre et antérieurs)  2.120.241,02 

 Résultat négatif avant prélèvement  438.800,37 

 999 Prélèvements  50.000,00 

 999 Total général  2.170.241,02 

 Résultat budgétaire négatif de l'ex.   

Á  Lôadaptation du tableau de bord voté par le Conseil communal en date du 22/06/2010 

conformément au budget 2017 annexé à la présente délibération. 

Á   Les coûts nets annexés à la présente délibération.  

3. De transmettre copie des documents approuvés par le Conseil communal :  

Á   Au Ministère de la Région wallonne - CRAC  

Á   Au Collège du Conseil provincial du Hainaut et au Gouvernement Wallon dans le cadre 

de la tutelle sp®ciale dôapprobation 

Vu lôarr°t® dôapprobation du budget 2017 par lôautorit® de Tutelle du 07 f®vrier 2017 repris 

comme suit : 

« Vu le budget pour lôexercice 2017 de la Commune dôEstinnes vot® en séance du Conseil 

communal, en date du 19 d®cembre 2016 et parvenu complet ¨ lôautorit® de tutelle le 23 

décembre 2016 ; 

Vu lôarr°t® du 16 janvier 2017 prorogeant jusquôau 07 f®vrier 2017 le d®lai imparti pour 

statuer sur ledit budget ; 
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Vu lôavis d®favorable  du Centre R®gional dôAide aux Communes rendu en date du 10 janvier 

2017 ; 

Vu la délibération de votre Conseil communal du 24 octobre 2016 décidant de voter la taxe 

communale sur les déchets ménagers ainsi que le Coût-V®rit® pr®visionnel pour lôexercice 

2017 ; 

Vu la validation par le Département Sols et Déchets du coût-vérité estimé à 102 % pour cet 

exercice ; 

Vu lôapprobation par lôautorit® de tutelle en date du 28 novembre 2016 de cette taxe 

communale sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et du Coût-Vérité qui en 

d®coule pour lôexercice 2017 : 

Consid®rant que lôapprobation de cette taxe oblige les autorit®s communales ¨ la publier et ¨ 

effectuer les enrôlements ; 

Consid®rant ®galement que, en application de lôarticle 7 du R¯glement Général sur la 

Comptabilité Communale, doivent figurer dans les budgets communaux notamment toutes les 

pr®visions de recettes susceptibles dô°tre effectu®es en cours dôexercice ; 

Consid®rant, d¯s lors, que le cr®dit initialement pr®vu ¨ lôarticle 040/363-03 et non admis par 

le Conseil communal en date du 19 décembre 2016 doit être réinscrit pour un montant 

pr®visionnel de 494.073,00 ú ; 

Consid®rant que le cr®dit inscrit ¨ lôarticle 04020/465-48 concernant lôaide r®gionale ï Plan 

Marshall doit correspondre à 95 % de la dotation définitive 2016 décidée le 22 décembre 2016 

par le Gouvernement wallon et doit °tre corrig® en cons®quence, soit 509.723,33 ú au lieu de 

488.991,62 ú ; 

Consid®rant lôavis d®favorable et les remarques du CRAC qui sont textuellement les 

suivantes : 

¶ Concernant la Commune dôEstinnes 

« Apr¯s examen du budget initial de la Commune dôEstinnes, le Centre remet un avis 

défavorable sur celui-ci. 

En effet, bien que : 

- Lôassociation du Centre soit conforme aux prescrits l®gaux ; 

- Lô®quilibre ¨ lôexercice global est respect® ; 

- La trajectoire budg®taire soit ¨ lô®quilibre ; 

- Lôutilisation des fonds propres soit conforme aux prescrits l®gaux ; 

- Les projections intègrent dorénavant dès 2018 un montant de la dotation 

communale au CPAS qui respecte le plan de gestion, ainsi quôun pourcentage 

dô®volution de cette derni¯re qui ne le respecte pas mais pour lequel de Centre a 

donné son accord. 

Le Centre regrette toutefois le fait que : 
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- Lô®quilibre ¨ lôexercice propre ne soit pas respect® ; 

- Le montant des dotations communales au CPAS et à la Zone de Police pour 2017 

ne respectent pas le plan de gestion ; 

- Les balises de coût net de personnel et de fonctionnement ne soient pas 

respectées ; 

- Le taux de couverture du Coût-Vérité immondices ne respecte pas les prescrits 

légaux ; 

- La balise dôemprunts ne soit pas respect®e, alors que les d®penses ordinaires de 
dette augmentent dôenviron 10 % ; 

- Le tableau de bord nôint¯gre pas les derni¯res projections de lôORPSS en mati¯re 
de cotisation de responsabilisation. 

En ce qui concerne la balise dôemprunts, le Centre tient ¨ souligner que dans lô®ventualit® o½ 

le Ministre répondrait favorablement à cette demande de mise hors balise introduite le 11 

octobre 2016, la balise serait alors respectée et présenterait un solde disponible de 67.732,88 ú 

pour 2017. 

Le Centre attire lôattention de la Commune sur lôimportance dôavoir un budget qui soit plus 

proche de la réalité.  Plus précisément, concernant les dépenses ordinaires de fonctionnement, 

atteindre un taux de concrétisation conforme aux recommandations du Centre devrait 

permettre un respect de la balise du coût net de fonctionnement. 

Le Centre souhaite en outre attirer lôattention des Autorit®s sur le fait que, suite ¨ sa non 

approbation par le Conseil communal lors du vote sur le budget initial 2017, les recettes liées 

¨ la taxe sur lôenl¯vement des immondices sont en baisse de 525.400,00 ú, ce qui entraine un 

budget 2017 en déséquilibre et donc qui ne respecte les prescrits de la circulaire. 

Le Centre rappelle à la Commune que, comme le stipule la circulaire du 30 juin 2016 relative 

¨ lô®laboration et ¨ lôactualisation des plans de gestion pour lôann®e 2017 ; 

« Le Coût-Vérité déchets des Communes sous plan de gestion doit au moins être 

équilibré, soit respecter la règle du minimum de 100 % de taux de couverture tant au 

niveau du budget que du compte » 

Le Centre invite donc la Commune à prendre des mesures afin de respecter au plus vite les 

prescrits légaux. 

En outre, le Centre est toujours dans lôattente des ®l®ments suivants : 

- Une information actualis®e sur lô®tat des ETP au 31 d®cembre de chaque ann®e, et 

ce depuis 2011 ; 

- Une information sur les coefficients utilisés par la Commune pour ses projections. 

Enfin pour la première modification budgétaire 2017, le Centre souhaite que la Commune 

dôEstinnes mette en îuvre les ®l®ments suivants : 

- Indexation de 2 % des salaires au 01/07/2017, conformément aux dernières 

prévisions du Bureau Fédéral du Plan ; 

- Correction de lôinscription du montant de la cotisation de responsabilisation pour 
2016 conform®ment aux derni¯res donn®es de lôORPSS, soit 11.333,00 ú ; 
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- Correction dans le tableau de bord des montants relatifs aux cotisations de 

responsabilisation selon les derni¯res donn®es de lôORPSS ; 

- Elaboration dôun tableau de bord de r®f®rence au titre de plan de gestion actualisé 

ou dôun plan de gestion actualis® en concertation avec le CPAS et la Zone de 

Police de sorte quôil y ait bien ad®quation entre les tableaux de bord de la 

Commune et du CPAS / de la Zone de Police en ce qui concerne la trajectoire des 

dotations communales. 

¶ Concernant le CPAS dôEstinnes : 

Apr¯s analyse du budget initial 2017 du CPAS dôEstinnes, le Centre remet un avis 

défavorable sur celui-ci. 

Bien que : 

- Lôassociation du Centre soit conforme aux prescrits l®gaux ; 

- Le résultat atteigne lô®quilibre strict au global ; 

- Lôutilisation des fonds propres soit conforme aux prescrits l®gaux ; 

- Les projections intègrent dorénavant dès 2018 un montant de la dotation 

communale au CPAS qui respecte le plan de gestion, ainsi quôun pourcentage 

dô®volution de cette derni¯re qui ne le respecte pas mais pour lequel de Centre a 

donné son accord. 

Il faut toutefois regretter le fait que : 

- Les balises des coûts nets de personnel et de fonctionnement ne soient pas 

respectées ; 

- Le montant de la dotation communale 2017 au CPAS ne respecte pas le plan de 

gestion ; 

- Le tableau de bord ¨ projections quinquennales nôatteste pas une trajectoire 
budg®taire ¨ lô®quilibre d¯s 2018 ; 

- Le montant du subside relatif ¨ lôadh®sion au pacte pour une fonction publique 
solide et solidaire nôait pas ®t® adapt® conform®ment  ¨ lôArr°t® Minist®riel du  22 

février 2016, et ce malgré les différentes remarques du Centre. 

En outre pour la première modification budgétaire 2017 au plus tard, le Centre souhaite que le 

CPAS dôEstinnes mette en îuvre les ®l®ments suivants : 

- Intégration au budget des dernières prévisions du Bureau Fédéral du plan, qui 

prévoient une indexation de 2 % des traitements à partir du 01/07/2017 ; 

- Int®gration de 420 ú / dossier RIS ; 

- Elaboration dôune nouvelle trajectoire de référence au titre de plan de gestion 

actualis® ou dôun plan de gestion actualis® en concertation avec la Commune de 

sorte quôil y ait bien ad®quation entre les tableaux de bord de la Commune et du 

CPAS en ce qui concerne la trajectoire des dotations communales. 

Enfin, le Centre rappelle ®galement quôil est toujours en attente des documents / informations 

suivantes, et ce pour la première modification budgétaire 2017 au plus tard : 

- Lôimpact financier du plan dôembauche 2016 ; 

- Lôimpact financier du plan dôembauche 2017 ; 
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- Une information actualis®e de lô®volution du nombre de RIS, du nombre dôAS et 
du nombre dôarticles 60 au 31/12 de chaque ann®e, et ce depuis 2012 ; 

- Une information sur lô®volution de la tr®sorerie par mois depuis deux ans (2015 et 

2016). » » 

Prend connaissance de lôArr°t® dôapprobation du service public de Wallonie du 07 février 

2017 :  

Article 1er. : 

Le budget pour lôexercice 2017 de la commune dôEstinnes, voté en séance du Conseil 

communal en date du 19 décembre 2016 est réformé comme suit :    

Service ordinaire :               

1. Situation avant réformation 

Recettes globales                               9 768 708,06                                                                                              

Dépenses globales                             9 132 885,68 

Résultat global                                      635 822,38 

2. Modification des recettes 

040/363-03                                494.073,00 au lieu de            0,00  soit 494.073,00 en plus                          

04020/465-48                            509.723,33 au lieu de 488.991,62  soit   20.731,71 en plus 

3. Modification des dépenses 

 4.   Récapitulatif des résultats tels que réformés 

  

  RECETTES DEPENSES RESULTATS 

Exercice propre :  8.989.500,83 8.773238,46 216.262,37 

Exercices antérieurs :  1.168.011,94 24.095,71 1.143.916,23 

Prélèvement :  126.000,00 335.551,51 -209.551,51 

Résultat global :  10.283.512,77 9.132.885,68 1.150.627,09 

  

5.    Solde des provisions et du fonds de réserve ordinaire après le présent budget :  

-          Provisions : 714.952,28 ú 

-          Fonds de réserve : 135.516,11 ú (sponsor Windvision - Eoliennes) 

  

Service extraordinaire 

1.  Situation avant réformation 

Recettes globales                               2 170 241,02                                                                                              

Dépenses globales                             2 170 241,02 

Résultat global                                              0,00 
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2.    récapitulatif des résultats 

  

  RECETTES DEPENSES RESULTATS 

Exercice propre :  1.681.440,65 2.102.241,02 -420.800,37 

Exercices antérieurs :  0,00 18.000,00 -18.000,00 

Prélèvement :  488.800,37 50.000,00 438.800,37 

Résultat global :  2.170.241,02 2.170.241,02 0,00 

  

2.    Solde du fonds de réserve extraordinaire après le présent budget :  

-          Fonds de réserve extraordinaire : 629.937,74 ú ; 

-          Fonds de réserve extraordinaire FRIC 2013-2016: -14.830,00 ú ; 

-           Fonds de réserve extraordinaire FRIC 2017-2018 : enveloppe de 266.875,00 ú pas 

encore inscrite ; 

Article 2 

Un recours en annulation est ouvert contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil dôEtat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

¨ la poste, au Conseil dôEtat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours ¨ dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

dôEtat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be 

Article 3 

Lôattention des autorit®s communales est attir®e sur les éléments suivants :  

- Le fonds de réserve FRIC 2013-2016 est en n®gatif de 14.830,00 ú. La Commune 

est invitée à régulariser cette situation. 

- Le formalisme lié à la réforme des grades légaux impose de mentionner dans la 

d®lib®ration dôavis rendu ou non par le receveur régional. 

Article 4 

Mention de cet arrêté sera portée au registre des délibérations du Conseil communal en marge 

de lôacte  concern®. 

Article 5 

Le présent arrêté est publié par extrait au Moniteur belge.  

Article 6 

Le présent arrêté est notifi®, pour ex®cution, au Coll¯ge communal dôEstinnes.  

Il est communiqué par la Collège communal au Conseil communal et à la Receveuse régionale 

conform®ment ¨ lôarticle 4, alin®a 2, du R¯glement g®n®ral de la Comptabilit® communale. 

 Article 7 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be/
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Le présent arr°t® est notifi® pour information au Centre R®gional dôAide aux communes. 

Suivi des remarques ®tablies par le Centre R®gional dôAide aux communes : 

 Concernant la Commune dôEstinnes : 

- Une information actualis®e sur lô®tat des ETP au 31 d®cembre de chaque année, 

et ce depuis 2011; 

Lôinformation a ®t® transmise par mail ¨ Monsieur Tafforeau Antonin du CRAC 

en date du 31/01/2017 

 

- Une information sur les coefficients utilisés par la Commune pour ses 

projections. 

Un mail a été envoyé à Monsieur Tafforeau Antonin du CRAC en date du 

16/02/2017 pour plus de renseignements, car les coefficients utilisés sont ceux 

préconisés dans le logiciel E-comptes. 

Concernant le CPAS dôEstinnes : 

Un mail a été transmis à la Directrice Générale du CPAS en date du 16/02/2017, réponse 

reçue par mail le 17/02/2017 

- Lôimpact financier du plan dôembauche 2016 ; 

- Lôimpact financier du plan dôembauche 2017 ; 

Transmis à Monsieur Tafforeau Antonin du CRAC par mail en date du 

21/11/2016 

Une information actualis®e de lô®volution du nombre de RIS, du nombre dôAS et 

du nombre dôarticles 60 au 31/12 de chaque ann®e, et ce depuis 2012 ; 

Transmis à Monsieur Tafforeau Antonin du CRAC en mains propres le 

21/11/2016 

Une information sur lô®volution de la tr®sorerie par mois depuis deux ans (2015 

et 2016).  

En cours de réalisation 

 

POINT N°4 

================================================================ 

FIN/DEP-B,MB/ 1.854  

CENTRE CULTUREL REGIONAL DU CENTRE ï CONVENTION 2016 

EXAMEN ï DECISION 

 

DEBAT 

La Bourgmestre-Présidente A. Tourneur annonce lôexamen du point  n° 4 et le présente : 

CENTRE CULTUREL REGIONAL DU CENTRE ï CONVENTION 2016 - EXAMEN ï 

DECISION 

La Conseill¯re C. Grande remarque quôil sôagit de la convention 2016 et demande ce qui est 

envisagé pour 2017. 

 

LôEchevine D. Deneufbourg r®pond que la convention arrive apr¯s coup car un nouveau 

d®cret est paru en ce qui concerne les centres culturels. Pr®c®demment, cô®tait essentiellement 
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la programmation de « Bourgeon de culture » qui était développée. Maintenant, un 

programme culturel sera établi pour un an par le comité de pilotage local dont le CCRC est 

membre dôailleurs. Le CCRC continue le pr°t de mat®riel. 

 

La Conseill¯re C. Grande constate quôil nôy a pas dôapport pr®vu pour le CC ou SC local et 

demande des précisions à propos des abréviations. Il lui semble que la commune dispose 

dôun centre culturel. 

 

LôEchevine r®pond que les initiales correspondent ¨ « service culturel local » mais que nous 

ne répondons pas aux conditions pour être reconnu centre culturel. 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD) et son article L1122-30 

impliquant que le Conseil communal  r¯gle tout ce qui est dôint®r°t communal ;  

 

Consid®rant que lôengagement de la commune dans les relations contractuelles avec des tiers 

rel¯ve de lôint®r°t communal ;  

 

Considérant le courrier en date du 5/12/2016, par lequel Monsieur Philippe Caille, directeur 

du Centre culturel Régional du Centre sollicitant la signature dôune convention pour lôann®e 

2016 relative ¨ la participation financi¯re  de la commune dôEstinnes au Centre Culturel 

régional du Centre ;  

 

Vu le décret du 28 juillet 1992 modifié par le décret du 10 avril 1995 fixant les conditions de 

reconnaissance des Centres culturels ; 

 

Vu lôarr°t® du 22 juillet 1996 du gouvernement de la communaut® franaise fixant la 

repr®sentation des pouvoirs publics au sein de lôassembl®e g®n®rale du Conseil 

dôadministration des centres culturels ; 

 

Vu le contrat-programme sign® le 23 septembre 1996 entre lôAsbl Centre Culturel R®gional 

du centre, le Ministère de la Communauté française, la ville de La Louvière et la province de 

Hainaut ; 

 

Consid®rant que la Commune dôEstinnes collabore depuis plusieurs années avec le Centre 

Culturel Régional du Centre ; 

 

Consid®rant que la participation financi¯re de la commune sô®l¯ve ¨ 1.924 euros soit 0,25 

euros par habitant (7.696 au 01.01.2016) et que le montant du réinvestissement sera au 

minimum de 2.400,94 euros ; 

 

Consid®rant que le cr®dit n®cessaire ¨ la liquidation de cette cotisation est inscrite ¨ lôarticle 

budg®taire 762/332.01 du budget 2016 de la commune dôEstinnes et que lôengagement de 

cette d®pense fera lôobjet dôun report de cr®dit ¨ lôexercice suivant ; 

 

DECIDE  A L'UNANIMITE  
 

De marquer son accord sur la convention avec le centre culturel régional du Centre pour 

lôann®e 2016, reprise ci-dessous : 
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